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GUIDE DE PROCEDURE COMPTA COOP WEB 

 

LOGICIEL DE COMPTABILITE EN LIGNE 

A DESTINATION DES MANDATAIRES 

 

 

 

 

 

 

▪ 1.Comment établir un rapprochement bancaire ? 

▪ 2.Comment clôturer l’année ? 

▪ 3.Comment imprimer et archiver vos documents ? 

 

 

 

III.CLOTURER L’ANNEE 



 

1.Comment établir un rapprochement bancaire ? 

 

 

Un rapprochement bancaire est un contrôle que vous réalisez tout au long de l’année grâce au pointage, dans le but 

d’amener vos comptes bancaires au plus proche de la réalité, c’est-à-dire vérifier la concordance entre votre relevé 

bancaire et la situation comptable. 

Le dernier rapprochement au 31 août va permettre de justifier les différences de soldes entre l’ACTIF (ce qu’il y’a 

réellement en banque) et le PASSIF (ce qui est enregistré dans votre comptabilité). 

C’est le pointage de votre relevé bancaire mensuel qui permet de déterminer le rapprochement bancaire au 31 août. 

 

 

 

 

 

Pour réaliser ce pointage : 

➢ Rendez-vous sur l’onglet « Pointage ». 

 

 

 

➢ Renseignez maintenant le compte à contrôler. 

 

➢ Cliquez sur la punaise verte   lorsque vous retrouvez l’écriture sur votre relevé bancaire. 

 

 

 

Notre conseil :  

Effectuez le pointage à chaque réception d’un nouveau relevé bancaire. 



 

 

✓ Si vos opérations sont bien pointées vous les retrouverez dans l’onglet « opérations pointées ». 

 

 

 

Toute opération pointée ne peut plus être modifiée. 

 

Opérations non pointées : 

Pour vérifier si vous avez des opérations non pointées cliquez sur l’onglet « Opérations non pointées ». 

 

 

 

Vous pouvez à tout moment imprimer votre pointage bancaire en cliquant sur l’onglet « Pointage des comptes bancaires ». 

 

Si au 31 aout, des chèques qui n’ont pas encore été débités, imprimez vos opérations non pointées et joignez cette feuille 

à votre CRF. 

 

 

 

 



 

 

2.Comment clôturer l’année ?  

 

Clôturer signifie passer d’un exercice comptable à un autre à la date du 31 août. C’est sauvegarder toutes les opérations 

de l’année en cours et ne plus pouvoir les modifier. 

 

1ere étape→ Intégration des comptes de classes : 

Cette étape est indispensable à la clôture de vos comptes. Intégrer les comptes de classes c’est indiquer la somme 

dépensée par chaque coopérative de classe par rapport à la régie d’avance qui lui a été remise en début d’année. 

Pour procéder à l’intégration des comptes de classes cliquez sur l’onglet « pièces comptables » 

 

Puis « Intégration des comptes de classes » 

Choisissez maintenant la classe et noté dans le compte « charges des activités éducatives », la somme dépensée. 

Procéder de la même manière pour chaque coopérative de classe. 

N’oubliez pas de valider l’intégration pour enregistrer la pièce  

 

Il y’a trois cas de figure : 

-La coopérative de classe a dépensé la totalité de sa régie d’avance. 

-La coopérative de classe n’a pas tout dépensé. 

-La coopérative de classe a dépensé plus que sa régie d’avance. 

 

Si la coopérative de classe a dépensé la totalité de sa régie d’avance, l’étape est terminée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2eme étape →Solde des comptes de classe : 

 Si la coopérative de classe n’a pas tout dépensé, ou si au contraire elle a dépensé plus que sa régie d’avance, dirigez-

vous vers l’onglet « Solde des comptes de classes ». 

 

✓ Si la coopérative de classe a dépensé moins que sa régie d’avance, elle remboursera la différence à la coopérative 

d’école. 

Ex : La classe de Mme DUPONT a reçu la somme de 150€ de régie d’avance en début d’année. Elle a dépensé 120€ 

seulement. Donc la coopérative de classe doit 30€ à la coopérative d’école. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



✓ Si la coopérative de classe a dépensé plus que sa régie d’avance alors la coopérative d’école remboursera la 

différence. 

Ex : Mr MARTIN a reçu la somme de 150€ de régie d’avance en début d’année, mais il a dépensé 170€. Donc cette 

fois c’est la coopérative d’école qui doit 20€ à la coopérative de classe.  

 

 

 

 

 

Compte rendu financier (CRF) : 

 

❖ Il est nécessaire d’imprimer et de nous retourner par courrier votre Compte rendu d’activité (CRA) ainsi que votre 

Compte rendu financier (CRF) rempli et signé.  

          Car seule la signature des mandataires au bas des documents permet d’attester et de valider les informations. 

 

Le CRF se rempli automatiquement grâce à la comptabilité que vous aurez tenu pendant l’année. 

Vous pouvez le visualiser en allant sur l’onglet « Clôture »  

 

 

✓ Pour imprimer votre compte rendu financier (CRF) cliquez sur l’onglet « Compte de fonctionnement général ». 



Il vous reste ensuite à vous diriger vers le symbole « imprimante » qui se trouve en haut à droite de votre écran. 

 

 

 

Compte rendu d’activité (CRA) : 

 

Rappel : Votre compte rendu d’activité est à remplir par le conseil de Coopérative avant le 30 juin, et à remettre au 

mandataire. 

✓ Il est visible et peut être renseigné directement en ligne. 

 

 

 

Pour cela il suffit de cliquer sur l’onglet « Clôture » 

 

✓ Cochez ensuite les cases correspondantes 
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Après l’avoir rempli, validez- le en cliquant sur l’onglet « valider le CRA ». 

  

Pour finir imprimez-le afin de nous le renvoyer. Aller en bas de la page et cliquez sur l’onglet « imprimer le CRA ». 

NB : Vous pouvez consulter et imprimer votre compte rendu financier (CRF) et votre compte rendu d’activité(CRA) à tout 

moment. 

Pour clôturer votre année cliquez sur l’onglet « clôturer » puis à nouveau sur « clôturer ». 

 
Si vous souhaitez renouveler votre abonnement « Compta Coop Web » cochez la case avant de faire votre clôture.  

Attention ! Lorsque vous cliquez sur « clôturer », il n’y a plus la possibilité de modifier quoi que ce soit. 

Vous devez donc avant de clôturer, imprimer et nous envoyer : 

- Le CRF (compte rendu d’activités)  

- Le CRA  

- LE QUITUS  

- Le détail de vos SUBVENTIONS  
JOIGNEZ A VOTRE COURRIER VOTRE DERNIER RELEVE BANCAIRE AINSI QUE LE DOCUMENT POUR CHANGEMENT DE MANDATAIRE SI BESOIN. 

3.Comment imprimer vos documents ? 

 

Compta Coop Web vous permet aussi d’imprimer à tout moment : 

✓ Le grand livre des comptes 

✓ La balance des comptes 

✓ La liste des comptes 

✓ Les subventions 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Impression du grand livre des comptes:  

Pour imprimer le grand livre des comptes rendez-vous dans l’onglet « Comptes ». 

 

Cliquez sur l’onglet « Le grand livre des comptes ». 

 

Puis imprimez -le en cliquant sur « imprimer grand livre ». 

 

 

Impression de la balance des comptes :  

Après avoir cliqué sur l’onglet « Comptes », cliquez sur « balance des comptes ». 

 

 



 

Imprimez ensuite la balance des comptes en cliquant sur « l’imprimante » en haut à droite de votre écran. 

 

 

Pour imprimer la liste des comptes :  

Après avoir cliqué sur l’onglet « Comptes », cliquez sur « Liste des comptes ». 

 

Imprimez ensuite la liste des comptes en cliquant sur « l’imprimante » en haut à droite de votre écran. 

 

 



Impression des subventions : 

Pour pouvoir visualiser et imprimer vos subventions, il faut au préalable les avoir enregistrées en créant une fiche recette : 

Exemple de subventions : -    Subvention versée par la caisse des écoles 

- Subvention versée par la mairie 

 
 

Cliquez ensuite sur l’onglet « Cloture » . 

 

Puis sur l’onglet « Subventions ». 

Vous pouvez maintenant visualiser l’état des subventions que vous avez perçues.  

Pour imprimer vos subventions il vous suffit maintenant de cliquer sur « l’imprimante » en haut à droite de votre écran. 

 

 


